
VILLE D’AULNOYE-AYMERIES 

 

Conseil Municipal 

N° 763 

EXTRAIT 
 

Du registre des délibérations du Conseil Municipal 
Séance ordinaire du 11 Décembre 2025         

 

Objet :  

 
Renouvellement de la 

convention d’objectifs et 

de moyens entre la ville et 

l’association Synergie 

pour la période allant de 

2026 à 2029 

Le Conseil Municipal de la Ville d’AULNOYE-AYMERIES s’est réuni au lieu ordinaire 

de ses séances et sur convocation de son Maire en date du 5 Décembre 2025        

 

 

 

Présents : ALEXANDRE VIRGILE Dominique, BAUDOUX Bernard, 

BERNARD Serge, CARON Marianne, CARPENTIER François, DEHIER 

Philippe, DENEUBOURG Sandrine, DENYS Agnès, DEPRET Kévine, 

DURIEUX Jean, GEORGES Hugo, LAGRENE Laurent, LEROY Brigitte, 

MAIRIAUX Isabelle, POL Maxime, THURETTE Pascal, TOURNAY 

Sylvie, VOLKAERT David, WAGER Corinne, WAGER Michel. (20 

membres).  

 

 

Ont donné procuration : DESSE Janique (à DENYS Agnès), DESSE 

Perrine (à ALEXANDRE VIRGILE Dominique), DURSENT Sébastien (à 

VOLKAERT David), HUFFORD Virginie (à GEORGES Hugo), 

N’DIAYE Betty (à THURETTE Pascal), OUHMETA Bilel (à BAUDOUX 

Bernard), PARIS Vanessa (à LEROY Brigitte), YEDDOU Leïla (à POL 

Maxime).  (8 membres).  

 

 

Excusé : PALMISTE Logan (1 membre) 

 

 

La séance s’est tenue sous la présidence de Monsieur Bernard BAUDOUX, 

MAIRE.  

 

Madame Agnès DENYS, adjointe, a été nommée secrétaire.  

 

------------- 

  
 Monsieur le Maire expose : 

 

Afin d’être effectif au 1er janvier 2026, il convient de renouveler pour une 

durée de trois ans, la convention d’objectifs et de moyens entre la ville et 

l’association d’insertion Synergie. 

 

 

Dans le cadre des actions d’insertion sociales et professionnelles mises en 

œuvre par l‘association Synergie, la ville d’Aulnoye Aymeries souhaite 

mettre à disposition des moyens techniques et financiers pour permettre 

d’exercer ses missions. 

 

 

 

Le Conseil municipal est invité à valider le renouvellement de la 

convention d’objectifs et de moyens avec Synergie et à autoriser le Maire à 

signer tout document relatif à cette décision.  

 

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire, le conseil Municipal, après en avoir 



délibéré, et à l’unanimité des membres (Mme Sylvie Tournay et MM 

Domnique Alexandre Virgile et Hugo Georges ne prennent pas part au 

vote), autorise Monsieur le Maire à signer la convention d’objectifs et 

de moyens telle que présentée à l’assemblée et annexée à la présente 

délibération.  

 

 

 

 
  

Et ont les membres présents, signé lecture faite. 

« Pour extrait certifié conforme ». 

A Aulnoye-Aymeries, le 11 Décembre 2025.        

Le Maire, 

                   

                         
   

                                                                                       
 


